
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2024

Le dix-neuf du mois de septembre deux mil vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni
sous la présidence de son maire, Christophe GUILLARME, celui-ci certifie que la convocation des membres
en exercice était de 15.

Secrétaire de séance : Joëlle BAYARD
Membres présents à la séance : Christophe GUILLARME, Mireille PALMIER, Nathalie BLANCHARD, Philippe
SESSIECQ, Joëlle BAYARD, Gérard BORDET, Dominique DUBOIS, Olivier FAJWISIEWICZ, David BEFORT,
Christophe GERARD
Membres absents ayant donné pouvoir : Fabien MARTINON donne pouvoir à Christophe GUILLARME,
Michelle CHIRAT donne pouvoir à Mireille PALMIER
Membres excusés : Édouard PONCET, Fabienne ETAIX, Lorène GRANGE
Date de la convocation : 9 septembre 2024

APPEL D’OFFRES POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MICRO-CRECHE - Délibération 2409001
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 8 août pour analyser les plis reçus suite à la consultation. Les
entreprises les mieux disantes sont les suivantes :
LOT 1 - Terrassement, gros œuvre, vrd : LACHAND pour 195 525.66 € HT
LOT 2 - Charpente, couverture, bardage : BEZACIER pour 121 502.50 € HT
LOT 3 - Menuiseries extérieures alu : BSF pour 42 067 € HT
LOT 4 - Plâtrerie, peinture, faux plafonds : NJE BAT pour 36 943.91 € HT
LOT 5 - Menuiserie bois : M2D pour 28 445.70 € HT
LOT 6 - Chape, carrelage, faïence : MURAT pour 6 777.19 € HT
LOT 7 - Sols souples : FP REVETEMENT pour 11 386.44 € HT
LOT 8 - Electricité : FAUCHE ROANNE pour 43 814.38 € HT
LOT 9 - Plomberie : FORISSIER pour 24 917.00 € HT
LOT 10 - Chauffage, ventilation pour 43 727.00 € HT

Monsieur le Maire propose de retenir les entreprises ci-dessus pour un montant total de 555 086.78 € HT.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

DECISION MODIFICATIVE BUDGET ASSAINISSEMENT – Délibération 2409002
Monsieur le Maire propose d’approuver les décisions modificatives suivantes :

Budget assainissement :
Chapitre 68, article 6817 + 1500 €
Chapitre 011, article 61523 – 1500 €
Chapitre 67, article 673 + 1500 €
Chapitre 011, article 61523 - 1500 €

Budget principal :
Chapitre 014, article 7392221 : + 4 000 €
Chapitre 011, article 61523 : - 4 000€

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0



APPROBATION DU RAPPORT CLECT SUITE AU TRANSFERT DE COMPETENCES SDIS ET PLUI – Délibération
2409003
Monsieur le Maire rappelle le transfert à la communauté de communes Forez-Est la compétence « prise
en charge des cotisations au SID » et la compétence « Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) ».
La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) s’est réunie le 17 juillet 2024 pour
estimer le coût de l’exercice de ces compétences par la communauté de communes,
Ce rapport doit faire l’objet d’un vote des conseils municipaux des communes membres dans un délai de
trois mois à compter de sa transmission aux communes,
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le rapport CLECT et de lui donner tout
pouvoir pour signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

APPROBATION DU DEVIS SIEL POUR LA REFECTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC SUR LA RD 107 AU LIEU-DIT
CHARBONNEL – Délibération 2409004
Monsieur le Maire propose le passage en LED de l’éclairage public du lieu-dit Charbonnel.
Selon le devis du SIEL, le coût des travaux à la charge de la commune s’élève à 20 595 €.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

QUESTIONS DIVERSES :
 Christophe GUILLARME :
-Mouvements de personnel : Nicolas POTHIER n’a pas renouvelé son contrat prenant fin le 31 juillet.
Antoine PONTILLE a commencé son apprentissage le 1er septembre en CAPA Jardinier paysagiste (cette
année il est présent à la commune les lundis, mardis, mercredis et en formation à Chervé les jeudis et
vendredis).
-Legs LAFFAY : Réfléchir à trois noms pour la prochaine réunion du conseil municipal.
-Dégradations dans le bourg : la personne est sortie de l’hôpital et devrait être suivie pour des soins.
-Terrain de pétanque : le local a été remis en état (menuiseries extérieures changées et travaux effectués
par les bénévoles), une nouvelle association devrait être créée.
-Réparation de la toiture de la salle Les Balcons du Forez : devis ETANCOBA pour 37 700 € HT. Il est
possible de boucher les trous pour limiter les fuites (montant : 750 € HT) en attendant les travaux qui
seraient possibles début 2025.
Un devis a été également demandé à l’entreprise SUPER.
-Inauguration du cimetière paysager le 6 septembre : bien déroulée.
-Remerciements aux conseillers pour l’aide apportée lors des différents événements tout au long de
l’année.
 Mireille PALMIER :
Ecole :
-Aménagement de la cour : Le bureau REALITES a présenté l’APS à l’équipe enseignante. L’estimation des
travaux s’élève à environ 300 000 € HT hors préau. Des dossiers de demandes de subventions seront
déposés.
-Effectifs : 105 élèves répartis en 5 classes à la rentrée 2024 – Transport scolaire : 19 élèves.
-Temps périscolaire : le Basket n’ayant pas encore de contrat service civique, Coralie GIRAUD intervient de
12h à 14h pour la surveillance dans la cour.



TOUR DE TABLE :
David BEFORT :
-Questions sur le projet de la micro-crèche pour répondre aux interrogations du voisinage.
-Prochaine réunion CMJ le 30 septembre. La maison à insectes (entièrement en matériaux recyclés) se
termine.
Gérard BORDET :
-SIEL : bilan des dépenses énergétiques (consommation élevée en chauffage des bâtiments communaux
et éclairage public). Qualité de l’air à l’intérieur de l’école à surveiller.
Philippe SESSIECQ :
-Le lotissement « Les jonquilles » route de Rozier n’a pas encore commencé.
-Marché : RAS.
Christophe GERARD :
-Un intervenant peut proposer aux élus une formation sur place « Comment réagir en cas d’agression ».
Olivier FAJWISIEWICZ :
-Informations SMAELT.
-Passation de commandement Sapeurs Pompiers de Rozier le 5 octobre,
-Tennis de table : tous les entraînements et matchs se font à la salle de sports de Civens, la brocante s’est
bien passée, journée des féminines Octobre Rose le 12 octobre.
Dominique DUBOIS :
-Découverte de l’ambroisie : peu de personnes présentes mais elles étaient très motivées.
-MJC : bonne participation aux activités avec de nouveaux adhérents.
Mireille PALMIER :
-AG de l’APE le 20 septembre
-AG des Baladins le 26 septembre
-Baptême républicain le 12 octobre
-Mariage le 26 octobre : pas encore d’officier d’état civil positionné.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h05

Christophe GUILLARME, Joëlle BAYARD
Maire Secrétaire de séance


